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RAGE : modalité de la prophylaxie post-expositionnelle 
 

1) Généralités :  

- La maladie est due au virus neurotrope du genre Lyssavirus (famille des Rhabdovirus). Il existe 13 génotypes différents, dont 7 

pathogènes chez l’humain. 

- La période d’incubation : environ 1 semaine jusqu’à plus d’1 an. 

- Suspecter une encéphalite rabique notamment en cas de troubles du comportement, hyperactivité, hydrophobie, aérophobie, 

convulsion (forme furieuse), paralysie ascendante (forme paralytique <20% des cas), avec une anamnèse de morsure animale dans 

les 1-3 mois précédents (en moyenne). 

- L’issue est fatale dans la totalité des cas symptomatiques, même en cas de traitement.  

- Seul traitement efficace : prophylaxie post-expositionnelle chez toutes les personnes susceptibles d’avoir été exposées à la rage, 

avant l’apparition des symptômes. 

2) Epidémiologie : 

- Zoonose importante touchant plus de 150 pays, et surtout les moins de 16 ans. Cause d’env 59'000 décès par an dans 150 pays (95% 

Asie et Afrique). 

- Peut toucher tous les mammifères. Les chiens sont la source de 99% des cas humains mortels.  

- La plupart des pays de l’UE et la Suisse ont éliminé la rage terrestre (rage n’impliquant pas les chauves-souris), mais il arrive que la 

maladie soit réintroduite par la présence d’animaux infectés aux frontières de ces pays, ou par l’importation illégale d’animaux 

domestiques. 

 
3) Transmission : 

- Généralement, la rage est inoculée par morsure ou griffure percutanée d’un animal contagieux même quelques jours avant que ce 

dernier ne présente des symptômes identifiables de la maladie. 

- Une inoculation peut aussi avoir lieu par contact direct ou indirect des tissus lésés ou des muqueuses, avec une substance biologique 

contaminée (salive, cornée, tissus nerveux, cultures de cellules contenant le virus,…). 

- Concernant les chauves-souris, les morsures ne sont pas forcément identifiées vu la petite taille de la dentition et chaque contact 

physique avec les chiroptères est un cas d’exposition potentiel à la maladie et doit être pris au sérieux. 

- Le contact entre la peau intacte et du matériel infecté ne présente pas de risque si la peau est ensuite soigneusement lavée. 

- Le virus est inactivé par les rayons UV, la chaleur (15 minutes à 50°) et la dessiccation.  

- Le lavage rapide et abondant de la plaie à l’eau et au savon réduit le risque d’infection du SNC 

 

4) Appréciation des risques :  

Il n’est jamais trop tard pour procéder à une immunisation active et passive, même si l’exposition remonte à plusieurs jours, à plusieurs 
semaines, voire à plusieurs mois. 

 
a) Zones à risque : La zone est-elle exempte de rage terrestre? 

 
 
  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de décès par rage humaine, année 2017  



 

V.08.06.2023 2/4 

 
 

b) Source :  
 

- Chiens/chats -> vaccination ? carnet de vaccination disponible ? fugue ? séjour dans les 12 mois dans une zone à risque ? 
comportement anormal ? maladie neurologique ? l’animal a-t-il été provoqué ? 

 

- Chauve-souris -> toute morsure constatée est un cas d’exposition, y compris celle des espèces frugivores ou insectivores.  
 

- Autres mammifères terrestres -> tant que la Suisse est indemne de rage terrestre, on peut admettre que l’exposition à des 
animaux terrestres sauvages dans les régions centrales de notre pays ne représente aucun danger de rage. Dans les régions 
frontalières, le médecin traitant s’assurera que la frontière suisse est séparée par une bande exempte de rage de 50 kms dans le 
pays voisin (http://www.who-rabies-bulletin.org). En cas de doute, contacter le Centre Suisse de la Rage à Berne (Tél. 
031/631.23.78 Prof Zanoni).  

 
c) Modalités d’exposition :  

 

L’OFSP distingue trois catégories d’exposition :  

 
 

Ces catégories ont été établies en tenant compte notamment des difficultés de stockage des immunoglobulines dans certains pays, 
et de leur prix élevé.  

 
En Suisse, on ne fait pas la distinction entre les catégories II et III. Dès qu’un contact à risque est considéré, la totalité de la PEP 
est recommandée (vaccination et administration d’immunoglobulines). 

 
d) Personne exposée :  

Les principales questions à se poser sont :  
- Quand l’exposition a-t-elle eu lieu (sachant qu’il n’est jamais trop tard pour administrer la PEP) ?  
- La personne exposée est-elle vaccinée préventivement (ou a-telle déjà reçu un traitement post-exposition) ?  
- Dispose-t-on de documents attestant la vaccination ou des résultats d’anticorps ?  
- Quelles mesures ont été prises jusqu’ici ? 

 
L’appréciation des risques évolue selon les informations :  

- Situation épidémiologique ?  
- Résultats de laboratoire ?  
- Changement de symptômes d’un animal ayant mordu ? 

 
 
 
 
 
 

 

 
En Suisse, pour les catégories II et III : 

- Vaccination immédiate  

- Administration 

d’immunoglobulines anti-rabiques  

- Traitement de la plaie 

http://www.who-rabies-bulletin.org/
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5) Modalité de la prophylaxie post-expositionnelle (PPE ou PEP) : 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) Vaccination :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Administrer immunoglobulines (cf encadré rouge si dessous) 

Appréciation des risques et procédure à suivre en cas d’exposition à la 

rage (catégories II–III selon l’OMS). 
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b) Immunoglobulines :  

Recommandations pour l’administration du vaccin/des immunoglobulines antirabiques lors de plaie chez l’adulte : 

➢ Vaccin : injection IM dans le deltoïde controlatéral à la plaie 

➢ Immunoglobulines en intra-lésionnel :  
o Indication : Uniquement si plaie (grade II et III) visible y compris les muqueuses et le visage. Administrer  le 

maximum de la dose en profondeur dans et autour de la plaie.  
o Timing : Idéalement simultanément à la 1ère dose de vaccin (J0), sinon jusqu’à J7 après la 1ère dose de vaccin. 
o Dose : Dépend du site et selon appréciation du prescripteur dans les limites du tableau indiqué ci-dessous. 

 
Autres considérations : 
o Ne pas injecter la quantité d’immunoglobulines résiduelle dans un autre site. 
o Ne pas donner si absence de plaie visible y compris les muqueuses et le visage, sauf si immunosuppression. 
o Après injection, il est conseillé de masser légèrement le(s) point(s) d’injection.  
o Une surveillance minimale de 20 min. après injection des immunoglobulines est nécessaire, avec prise des 

paramètres vitaux. 
➢ Penser à mettre à jour le carnet de vaccination du patient ou à lui remettre un document attestant de la vaccination. 
 

 
 

 
 

c) Cas particuliers :  
- Concernant l’immunisation active (vaccination), les doses sont les mêmes pour les adultes et les enfants. Le vaccin peut être utilisé chez 

les femmes enceintes. Le doublement de la 1ère dose peut être indiqué en cas d’immunodéficience, de graves morsures à la tête ou sur 

une partie du corps riche en terminaisons nerveuses, lorsque l’exposition remonte à plus de 48 heures, si les immunoglobulines 

antirabiques ont été administrées avant la vaccination active, ou s’il n’y a pas d’immunoglobulines antirabiques disponibles. 

- En cas d’absence de prise en charge préalable et si l’exposition remonte à plus de 6 semaines, l’immunisation passive 

(immunoglobulines) n’est probablement plus utile, mais ceci est à discuter avec le consultant de maladies tropicales. 

 

6) Contact et suivi : 
 
Tout patient chez qui une PEP de la rage est instaurée doit être suivi en Médecine tropicale pour la suite de la vaccination (suivi à organiser 
avec le consultant de Maladies tropicales). Si la 2ème dose de vaccination tombe sur un jour de w-e ou férié, elle sera faite à l’UUA, le patient 

sera pour cela annoncé au CDC de l’UUA (GSM : 079/55 34 585) ainsi qu’à l’admission des Urgences. 
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